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La Communauté de communes du Pays entre Loire et Rhône 

RECRUTE 

2 agents (H/F) saisonniers polyvalents - Base nautique de la Loire à Cordelle (42) 
 
La Communauté de Communes du Pays entre Loire et Rhône (CoPLER) recrute pour sa saison 2026 !  
 
Située sur le plus grand méandre de la Loire, notre base nautique fait peau neuve avec la création d’un 
Groupement d’Intérêt Économique (GIE) pour diversifier ses activités de pleine nature. 
La base nautique de la Loire se trouve sur un emplacement classé zone Natura 2000 au bord du fleuve Loire et 
au cœur des 3 métropoles régionales que sont Lyon, Clermont-Ferrand et Saint-Étienne. 
Le poste saisonnier sera porté par la communauté de communes et mis à disposition du GIE dans une logique 

de mutualisation de moyens. 

 

 

 

 

🛠 Vos Missions :  
Sous la responsabilité du coordinateur de la base, vous serez le visage de la structure auprès de nos différents 
publics : 

- Accueil & conseil : Accueillir les individuels et les groupes (scolaires, séminaires, Grand public, clubs 
d’aviron), gérer les réservations et répondre au téléphone. 

- Logistique terrain : Préparer le site, expliquer les règles de sécurité, et assurer la manutention du 
matériel nautique et terrestre (attacher/détacher, rangement, portage). 

- Gestion administrative : Assurer la tenue rigoureuse de la caisse et le suivi des encaissements. 
 

     Votre Profil :  
- Savoir-être : Sens des responsabilités, rigueur, et un excellent relationnel 
- Vous êtes sportif, disponible et aimez travailler dans un cadre de pleine nature 
- Débrouillardise : Vous savez prendre des initiatives et êtes à l'aise avec les imprévus 
- Maîtrise d'Excel et des outils digitaux  
- Permis B obligatoire 

 
        Modalités : 

- Contrat Saisonnier de 2 à 4 mois (selon la disponibilité des candidats) sur la période de mai à août    
- Période de travail : 

o uniquement les week-ends et jours fériés en mai et juin, 
o toute la semaine suivant un planning annualisé établi en amont à partir de juillet. 

- Lieu : Base nautique de la Loire à Cordelle (42123), avec des déplacements ponctuels à Saint Priest la 
Roche. 

- Rémunération : SMIC 
- Prise de poste : début mai ou début juillet en fonction de la durée du contrat. 

 

      Comment postuler ? ou besoin d’infos ?  
Envoyez votre CV et votre lettre de motivation d’ici le 12 avril 2026 dernier délai à :  

       Sandrine Vancoillie (DGA Ressources) : rh@copler.fr 04 26 24 10 09  

       FERRI Clément (Coordinateur base nautique) : cferri@copler.fr 06 03 87 89 77  
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